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USHIP A n n i e LE C 0 U T E U R 

VOTEE ACCASTILLEUR CONSEIL N'1 

• POINT SHOM 

• ELECTRONIQUE 

• VETEMENTS 

•DECORATION MARINE 

MARINA-SHOP 
• BREST - Tél. 02.98.02.49.02 

Rue A. Colas - Moulin-Blanc 

• CAMARET - Tél. 02.98.27.95.90 
15 juin au 15 septembre 

Ç / " M a g a s i n s/ert 
La nature est notre métier. 

• Jardinerie 
• Motoculture de plaisance 
• Aliment pour vos animaux 

ouvert du lundi au samedi 
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puisât 
TV • HI-FI • VIDEO • MENAGER 

pose d'antennes terrestres et satellites 
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L e M o t 

d u T r é s o r i e r 
E d i t o r i a l 

O P T I M I S M E ? 
Avec les beaux jours le port retrouve peu à peu 
son activité. Et le soleil d'avril donne envie de 
reprendre la mer pour satisfaire au plaisir de la 
pêche, de la croisière ou, plus simplement, de la 
promenade le long de nos côtes dont on ne peut 
se lasser d'apprécier la beauté. 
Mais, peut-être que cette vision idyllique est un 

peu excessive et que certains d'entre vous estiment que les aména­
gements en cours sur le port ont tendance à prendre du retard et 
que les finitions ne sont pas encore en vue. 
Par rapport à ce que nous avons connu, je pense que nous sommes 
sur la bonne voie : 
- le ponton F sera bientôt terminé 
- le dragage du port va trouver une solution par l'achat d'une suceuse 

en commun avec le port de Douarnenez 
-terre plein et parking sont en cours de goudronnage et des bacs à 

fleurs en matérialiseront les limites 
- le barrière de sortie du parking sera installée sous peu. 
Une fois n'est pas coutume, mais on devrait pouvoir partager l'opti­
misme de la Municipalité qui nous assure que tout sera réglé pour 
l'été. Alors, encore un peu de patience avant d'être en mesure d'ap­
précier les efforts qui ont été faits pour améliorer les installations 
mises à la disposition des usagers du port. 
Et la présence envisagée d'un brigadier de police devrait rassurer et 
éviter les indisciplines notoires. 
Il ne me paraît donc pas utopique de penser que notre Port de 
Morgat devrait aborder la saison sans problèmes majeurs suscep­
tibles de venir perturber les activités de nos amis plaisanciers. 
Quant à notre Association, je constate avec plaisir qu'elle se porte 
bien à en croire les nouveaux Adhérents qui sont venus nous 
rejoindre depuis le début de l'année (au nombre d'une dizaine). 
A nous maintenant de l'animer en vous proposant quelques activités 
et services. Vous pouvez, d'ailleurs, retenir sur vos agendas deux 
dates importantes : 
- Le Concours de Pêche le 26 juillet 2003. 
- L'Assemblée Générale le 9 août 2003. 
Et les Membres de votre C.A. seront, comme d'habitude, à votre dis­
position lors des permanences à notre local où ils auront toujours 
plaisir à vous accueillir. 
En souhaitant que notre optimisme pour la saison 2003 soit confirmé 
par les faits. Pour notre plus grande satisfaction. 

Le Président 
Claude GALTAT 

L'exercice 2002 traduit un excé­
dent de 966,92€ (6.342,58 F). 

Cette situation - satisfaisante - est 
essentiellement due à l'augmenta­
t ion des recettes de publicité de 
notre bulletin. Celles-ci, pour la 
première fois, sont supérieures au 
coût d'édition. 

Notre trésorerie ressort ainsi à 
5.453,32 € (35.775,78 F). 

Nous remercions très vivement nos 
annonceurs et, comme chaque 
année, demandons à chacun de 
recueillir de nouvelles adhésions. 

Le renforcement de nos possibili­
tés f inancières nous permettra de 
développer et étayer nos actions, 
d'être davantage présents dans la 
défense de nos intérêts. 

Le Trésorier 
G. Le François 

N'hésitez pas 
à venir nous rendre visite 

à nos permanences au local 
près de la Capitainerie 

de Morgat, face à la grue. 

N otez bien d a n s v o s a g e n d a s 

• Samedi 26 ju i l let 
CONCOURS DE PÊCHE 
• Samedi 9 a o û t à 18H 

salle du centre nautique 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Imprimerie Edigraphic - Crozon 

Tout un é t a t d ' e s p r i t ^^rwmmmrwm 
Suivez vos envies, K M l E S I 

suivez nos couleurs. 
Venez redécouvrir votre supermarché du centre-ville 

Pour les livraisons : 
domicile, lieux de vacances, bateaux, etc. 

• Tél. 02.98.27.06.08 • Fax 02.98.26.10.65 
Mail : shopi.crozon@wanadoo.fr 

7, rue Alsace Lorraine - CROZON 

RADEAUX DE SURVIE 
VENTE REVISION 

PECHE-PLAISANCE-VETEMENTS 

La boutique de la Coopérative Maritime 
CAMARET-SUR-MER - 02.98.27.91.03 
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L'Assemblée Qénérale du 20 juillet 2002 
Notre assemblée générale s'est tenue le 20 juillet 2002 
dans la salle du centre nautique de Morgat. 
Parmi les invités qui nous ont honorés de leur pré­
sence, on pouvait remarquer monsieur Jean-Jacques 
Fabien, conseiller général, président du conseil por­
tuaire, l'Amiral Stéphan, responsable départemen­
tal de la SNSM, Messieurs Christian Langlais et Jean 
Plouzané, adjoints au maire de Crozon, respective­
ment chargés du port et des relations avec les asso­
ciations, et André Briand, président du comité 
départemental de la FNPPSF. 
Après avoir constaté que le quorum était atteint 
(mais il eut été souhaitable d'être plus nombreux), 
le président Claude Galtat ouvre la séance et pré­
sente son rapport moral. 

Y " " " 1/ v M f f T f î 
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1. Rapport moral du prés ident 
1.1 L'évolution du port 
Au moment où le président s'exprime, les esprits 
sont encore très marqués par les péripéties qui ont 
accompagné l'installation de la nouvelle panne. 
Notre conseil d'administration a par ailleurs tenu 
nos sociétaires informés de ses interventions, et, 
finalement de la bien maigre compensation obte­
nue sur les tarifs de 2003. Pour l'heure, l'horizon 
semblait s'éclaircir (et s'est effectivement éclairé) 
avec la fin imminente des travaux et les améliora­
tions obtenues (nouvel enrobé sur la digue et mise 
en place de nouvelles conditions d'accès au parking 
Usagers). Il n'est pas dans notre esprit d'insister plus 
longuement, près d'un an plus tard, à l'occasion de 
la rédaction de ce bulletin, sur une période plutôt 
douloureuse pour les usagers, et peu glorieuse pour 
les responsables de ce chantier. 
Quant à l'avenir, Monsieur Cornée, maire de 
Crozon, a confirmé qu'il souhaitait mener à bien le 
projet de développement du port de Morgat dans 
l'esprit de la proposition qu'il avait présentée le 
9 juillet 2001 au conseil portuaire. Ayant émis des 
réserves, notamment sur la cote - 1 m pour l'exten­
sion du port et sur l'adoption d'une digue en enro­
chement, le président a obtenu de monsieur le 
maire l'assurance qu'il était tout à fait disposé à ce 
que les principaux intéressés puissent donner leur 
avis. 
Cette évolution devrait tenir compte des objectifs 
suivants : 

- Limiter autant que faire se peut l'ensablement du port. 
- Amener la capacité d'accueil autour d'un millier 

de places. 
- Permettre le réaménagement harmonieux du site 

de Morgat. 
- Préserver le caractère de notre station. 
Des propositions dans ce sens devaient être présen­
tées aux instances de décision dans un délai relati­
vement court. 
Notre président, quant à lui, assurait que nous res­
terions vigilants pour qu'il y ait un véritable consen­
sus entre les parties concernées par ce grand projet. 

1.2. Les actions internes 
Nous poursuivons les efforts que nous consacrons à 
notre bulletin de liaison et nous remercions bien 
vivement tous nos annonceurs qui nous ont permis 
de couvrir les frais de cette parution. 
Nous avons constaté avec plaisir une augmentation 
du nombre de nos sociétaires cotisants, ce qui, bien 
entendu, nous encourage à développer nos actions : 
- Les conférences de notre ami Bernard Bulard sur 

la navigation et de monsieur Le Stum, directeur 
de la station météo France de Guipavas ont été 
suivies par des auditoires très attentifs. Mais le 
faible nombre des participants nous incite à nous 
poser des questions qui pourraient remettre en 
cause l'organisation même de ce genre de mani­
festation : que faut-il invoquer ? le manque d'in­
térêt de nos adhérents pour les sujets traités ? nos 
méthodes de communication, tant vers nos adhé­
rents que vers l'extérieur ? 

- Les exercices de sécurité, avec démonstration de 
percussion de radeau de survie, utilisation de 
fumigènes, de feux à main et tirs de fusées, le 
concours de pêche, compétition amicale où l'im­
portant n'est pas de faire du volume mais de par­
ticiper selon ses moyens dans une ambiance des 
plus conviviales, sont des temps forts de la vie de 
notre association. 

- Nous pourrions envisager d'autres manifestations 
au cours de l'été, mais encore faudrait il que cela 
intéresse les adhérents et qu'ils en soient deman­
deurs. 

"C'est en développant nos relations personnelles 
que nous donnerons tout son sens à notre associa­
tion", conclut le président qui rappelle, reprenant 
l'expression du baron de Coubertin : "pour animer 
notre association des Plaisanciers de Morgat, l'im­
portant est de participer". 

2. Rapport financier 
Le trésorier Gilbert Lefrançois présente les comptes 
de l'exercice 2001 qui font apparaître un déficit du 
compte d'exploitation de 344,92 €uros, pour un 
budget de 5.686,88 €uros. Ce compte serait à peu 
près équilibré s'il n'y avait eu un report de charges 
des exercices antérieurs (243,91 €uros). Les publici­
tés n'ont pas permis de couvrir totalement les 
frais de publication du bulletin 2001 (déficit : 
444,24 €uros). En revanche, comme le président l'a 
souligné dans son rapport moral, les frais de publi­
cation du bulletin 2002 ont été couverts dans leur 
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totalité. Quitus est donné à l'unanimité au trésorier 
pour sa gestion. 
Un adhérent suggère que le rapport financier pré­
senté en assemblée générale couvre la période 
écoulée entre le 1 e r juin de l'année précédente et le 
31 mai de l'année en cours, ce qui permettrait de 
présenter des comptes "plus actuels". Cette sugges­
tion sera examiné en conseil d'administration. 
Le montant de la cotisation n'évoluera pas cette 
année. Néanmoins, il nous faudra très probable­
ment soumettre une augmentation à l'assemblée 
générale de 2003. 

3. Participation aux manifestations 
organ isées par l'association 

Concernant les conférences, deux suggestions sont 
émises : 
- diffuser à l'avance le programme détaillé 
- faire participer les autres associations de plaisan­

ciers de la presqu'île. 

4. Elections 
Les trois membres sortant du conseil d'administra­
tion : Claude Galtat, Jacques Loyer et Louis Verveur 
sont réélus à l'unanimité. 

5. Don à la SNSM 
L'assemblée générale approuve à l'unanimité la 
proposition de faire un don de 230 €uros à la SNSM. 
Un chèque de ce montant est immédiatement remis 
à l'Amiral Stéphan qui rappelle les principales 
actions en cours, outre, bien sûr, les opérations de 
sauvetage en mer. On retiendra notamment la 
construction de deux canots tous temps et d'une 
vedette à hélices, et un exercice de sécurité à 

Equitation et Attelage 
Manoir de Lescoat - Route du Fret 
29160 CROZON - M. LE BRIS 
Tél. 02.98.27.28.05 / 06.03.28.73.14 

Près d'un manoir, "Equitation et 
Attelage" accueille les individuels, les 
groupes et les enfants. 
Durant les vacances, stages avec 
passage de galops officiels FFE. 
Initiation et randonnées. 
Sorties à la plage, 
le soir après 18 heures, sur RDV. 

x £ , D a v i d B R O U S T A L 

Agent G é n é r a l 

Assurances, Placements, 
Retraite, Financement 

Santé, Prévoyance, Plaisance 

30, rue Alsace-Lorraine - BP 6 
29160 CROZON 

Tél. 02.98.26.18.25 - Fax 02.98.26.25.31 

Roscoff en février 2001, dont le principal objectif 
était de convaincre les professionnels de porter des 
vêtements sécurisés. 

Questions diverses : 
Les questions posées portent essentiellement sur les 
installations du port : eau et électricité sur la panne F, 
marchepieds en bout de passerelles d'accès aux 
pontons, affichage des numéros de postes et de 
pannes (visibles pour les bateaux rentrant de mer), 
interdiction d'accès des véhicules sur le terre-plein 
des dériveurs. 
En réponse à plusieurs questions posées, il est rap­
pelé que le budget de fonctionnement du port est 
autonome (il ne reçoit aucune subvention, que ce 
soit de la municipalité ou d'ailleurs), et qu'il est 
nécessairement équilibré. 

Pierre Moreau 

St-J ;u 

LA CABINE 
20, quai Kador - M O R G A T 

T é l . / Fax : 02.98.27.24.55 

VETEMENTS MARINS 
ies - Armor L u x - Terre et M e r - M â t de Misaine - L e Glaz ik 

L'ESTRAN 
12, q u a i Kador - MORGAT 

Carterie - Librairie - Souvenirs 
Cartes et Guides - Cadeaux 

D E L A P R E S Q U ' I L E 

5 AGENCES A VOTRE SERVICE 
CHANGE, DISTRIBUTEUR 

PLACEMENTS - PRETS 

Renseignez-vous... 02.98.26.28.20 

Presqu'île 

ï t r ô 
contrôle 

technique 
automobile 

> 
DEKRA 

ARGOL Tél. 02.98.27.34.87 
CROZON Tél. 02.98.27.29.90 
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LE CONCOURS DE PÊCHE 2002 
Notre concours de pêche organisé le mercredi 7 

août 2002 a remporté un vif succès : 16 bateaux 
ont en effet concouru, et le buffet campagnard qui a 
suivi la proclamation des résultats et la remise des prix a 
réuni 55 convives, venus de la France entière, mais aussi 
d'Italie et du Luxembourg, de fort belle humeur et visi­
blement heureux de leur participation. 

Il faut dire que les conditions idéales étaient réunies : 
une météorologie adéquate, une organisation sans 
faille, et grâce aux généreux donateurs qui continuent 
de soutenir cette sympathique manifestation - un grand 
merci à eux tous - des lots pour chacun des participants 
même ceux qui ont, ce jour-là, particulièrement contri­
bué à la préservation de la ressource halieutique. On 
citera notamment l'attribution d'une VHF portable au 
vainqueur, et, par tirage au sort, d'un filet trémail à un 
autre concurrent. 

Mieux encore, la parti­
cipation très active 
d'un autre généreux 
sponsor permit d'orga­
niser une tombola au 
cours du buffet campa­
gnard. L'enjeu en était 
un GPS traceur, et les 

profits en seront entièrement versés à la SNSM, venant 
s'ajouter aux dons qui lui sont régulièrement votés en 
assemblée générale, depuis déjà de nombreuses années. 
En retour, les efforts des pêcheurs pour varier les tech­
niques et les prises méritent d'être notés. Ils auront cer­
tainement contribué à la qualité de la version 2002 de 
cette manifestation. 

P a l m a r è s détai l lé 
1. Pour le poids total capturé : 

Classement Nom du bateau Propriétaire 
1 Eisa Dyreck 
2 Old Lady Oury 
3 Lena Leducq 
4 Etoile filante Neumar 
5 Pors Gwen Magevin 
6 Le Noroit Ely 
7 Avel Mor Sahler 
8 Cdt Cuistot Olsen 

8 ex aequo Maïca Berthelot 
10 Goustadick Moreau 
11 Stereden ar mor L'Helgoualc'h 
12 Oochigeas lenzer 
13 La Marina Faust 
14 Lulubelle Fuchs 
15 Helmi Bournerias 

2. Prix spéciaux : 
• Meilleur poids par pêcheur : 

L'Etoile filante : 6,38 kg par pêcheur 
• Poisson le plus lourd : 

Lena, pour une raie de 4,8 kg 
• Poisson le plus long : 

Lena, pour la même raie de 84 cm 
• Pour la qualité des prises : 

Avel Mor, qui n'a péché que des bars 
• Pour le bar le plus lourd : 

Maïca, pour un bar de 1,5 kg 
• Pour la préservation de la ressource halieutique 

Helmi 

Un grand merci à tous les généreux donateurs qui ont participé au succès de ce concours 2002 : Yves Le Coûteur 
Service-Plaisance, Brest - Data Centre Marine, Crozon-Morgat - Point Bleu - Crozon-Morgat - Comptoir de la Mer, 
Camaret - Morgat Nautique, Crozon - Morgat Bateau Service, Crozon - Weldom, Ets. Fabien, Crozon - Pêche et 
Chasse, Crozon - Magasin Corre, Crozon - Centre Leclerc, Crozon - Brigitte Fabien, maroquinerie, Crozon - Au 
Parchemin, Crozon - Maison de la Presse, Crozon - Vedette Rosmeur, Crozon - Citroën Presqu'île, Crozon -
Pharmacie du Kador, Morgat - Pharmacie Etchandy, Crozon - Pharmacie Allain, Crozon 

Salle à l'étage 
vue panoramique 

i,S /</ t/r /a >7NNN* 
29JGO •M<i**ja/. y**t 

Oli 9H J7 oh se I DÉPÔT-VENTE NAUTIQUE ACCASTIUAGE ACCESSOIRES • PECHE MER & RIVIERE 

T, QUIMPER 02 98 52 10 50 • <t BREST 02 98 02 50 00 
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LES SAUVETEURS EN MER 
N o u v e l l e s d e l a S N S M 

Dans son éditorial de la revue Sauvetage de mars, 
l'Amiral GAZZANO, Président de la SNSM, considère, à 
juste titre, que le bilan 2002 de la SNSM est éloquent 

puisque les Sauveteurs bénévoles ont effectué 4.874 interven­
tions de sauvetage, secouru près de 1.000 personnes et en ont 
sauvé 522 d'un danger certain. Il précise que le tiers de ces 
résultats est à mettre au crédit des Sauveteurs Saisonniers. 
Le tableau ci-dessous montre une certaine stabilité de l'activi­
té de la SNSM au cours de ces 5 dernières années avec, cepen­
dant, une très légère augmentation des bateaux assistés ainsi 
que des personnes secourues. 

INTERVENTIONS 
01.10.97 

au 
30.09.98 

01.10.98 
au 

30.09.99 

01.10.99 
au 

30.09.00 

01.10.00 
au 

30.09.01 

01.10.01 
au 

30.09.02 

Intervention de 
sauvetage en mer 4.963 5.033 4.877 5.037 4.874 

Bateaux assistés 2.649 2.635 2.953 3.088 3.000 

Personnes secourues 9.091 8970 8.498 9.272 9.368 

Personnes sauvées 
d'un danger réel 374 577 410 586 522 

Par contre, dans le Finistère, la baisse des interventions de sau­
vetage est significative au nombre de 409 pour 623 l'an der­
nier, sans explication particulière, tandis que le nombre de 
bateaux assistés restait relativement stable : 278 pour 288 en 
2001. 
Dans le même temps, le nombre de personnes secourues était 
en augmentation : 818 pour 725, alors que les personnes sau­
vées d'un danger réel n'ont été que 26, soit moins de la moi­
tié par rapport à 2001 : 61, ou, par rapport à 2000 : 52. 
Quant aux véliplanchistes secourus, leur nombre baisse régu­
lièrement depuis 1999 : ils étaient alors 66 pour 34 en 2002. 

MODERNISATION DE LA FLOTTE SNSM 
Au Guilvinec, le canot tous temps "Men-Meur" a été baptisé 
le 26 avril. Il remplace le plus ancien canot du Finistère, le " 
Patron Léon Avron " qui date de 1977. 
A Plouguerneau, la vedette de 2ème Classe Nouvelle 
Génération "Michel le Nobletz" remplace ce printemps la 
vedette "Paul Harris" de 1979. 
Sont prévus en refonte : 
- Le canot tous temps "Ville de Paris" (1980) de l'Ile de Sein 
- Le canot tous temps "Jean Cam" (1988) de Molène 
- Le canot tous temps "Présidents Joseph Oulhen" (1988) de 

l'Aber Wrac'h . 
Enfin il est prévu de remplacer les vedettes de 1 e e classe du 
Conquet et de Douarnenez en 2004. 

BAIE DE DOUARNENEZ ZONE D'ACCUEIL 
L'Amiral STEPHAN considère qu'en cas de difficultés pour un 
pétrolier en mer d'Iroise, la baie de Douarnenez risque d'être 
utilisée par nécessité comme zone d'accueil, Parc Marin ou 
pas. 
Concernant les risques de marée noire, l'Amiral pense que le 
problème est mal posé : il faut absolument interdire la navi­
gation des bateaux poubelles mais pour ce faire il faut les 
identifier par des inspections obligatoires et sérieuses en fonc­
tion de leur âge et des produits qu'ils transportent. 
La double coque n'est pas la panacée et des critères de solidi­
té devraient être définis non par des technocrates ignorants 
de la mer mais en concertation entre les constructeurs de 
navires, les affréteurs et les utilisateurs, c'est à dire les marins. 

SECURITE 
L'Amiral critique une certaine irresponsabilité de la part des 
organisateurs de courses au large dont les règlements privilé­
gient la vitesse au détriment de la sécurité. La Course du Rhum 
est pour lui l'exemple même de ce qu'il ne faut pas faire. 
Par ailleurs, l'Amiral souhaiterait que les CROSS disposent d'un 
numéro de téléphone simplifié, à 2 ou 3 chiffres, comme les 
pompiers par exemple. 

L'Amiral Stéphan 

Le Men-Meur 

DEPART DE L'AMIRAL STEPHAN 
C'est avec regrets que nous saluons le 
départ de la SNSM de l'Amiral STEPHAN 
le 31 mars dernier. Nous avons eu l'oc­
casion d'apprécier, au cours de ces dix 
dernières années, ses grandes qualités 
de marin , mais aussi d'homme de cœur. 
Notre Association a toujours trouvé en 
lui un interlocuteur très motivé et très 
compétent dans les fonctions qu'il assu­

mait au sein de la SNSM. 
Nous aurons, nous l'espérons, d'autres occasions de le rencon­
trer et ce sera toujours avec plaisir. Tous nos vœux l'accompa­
gnent pour une retraite dont nous sommes persuadés qu'elle 
sera très active. 
C'est le Contre Amiral Pierre LEDUC qui 
le remplace comme Délégué Départe­
mental de la SNSM pour le Finistère. 
L'Amiral LEDUC a servi 20 ans dans les 
sous-marins et a commandé La Sirène. 
Il a été Commandant du Bâtiment de 
Transport et de Soutien Bougainville. 
Ses derniers Commandements ont été 
la Base Navale de Brest et la Direction 
du Port. Il a pris sa retraite en mai 2002 
à Brest. 
Nous pouvons l'assurer qu'il sera toujours le bienvenu à notre 
Association. 

C.G. 

L'Amiral Leduc 

N'OUBLIEZ PAS VOTRE COTISATION A LA SNSM 
- Adhérent 20 € - Donateur 45 € 

Nous comptons bien vivement 
sur votre participation habituelle. A l'avance : MERCI ! 



LE CROSS CORSEN - Activités 2002 
Centre Régional Opérationnel de Surveillance 
et de Sauvetage de Corsen-Ouessant 
OPERATIONS DE SAUVETAGE 
731 opérations de sauvetage ont été menées en 2002 
dans la zone de compétence du CROSS CORSEN. Ce 
chiffre traduit une stabilité par rapport à l'année 2001 
(734 opérations, donc une légère baisse de 0,4 %).Le 
nombre de décès ou de disparus a augmenté très légè­
rement passant de 27 en 2001 à 28 en 2002. A noter 19 
victimes en plaisance et 9 professionnels ( pêche et com­
merce). 
Les 237 interventions menées pendant la saison estivale 
(du 15 juin au 15 septembre 2002 ) représentent 32% de 
l'activité annuelle du CROSS (voir tableau). 
IMPORTANCE DE LA PLAISANCE 
L'analyse des types d'unités impliquées montre qu'en 
2002 : 6,7% des opérations à bord des navires ont 
concerné la navigation de commerce, 27,5% la pêche, et 
65,8% les activités de plaisance embarquée. 
371 navires, embarcations et engins de plaisance ont 
fait l'objet d'opérations impliquant 770 personnes. Il 
faut également prendre en considération les activités 
littorales non embarquées impliquant 163 personnes. 
Au total, ces activités de loisir ont représenté en 2003 
un total de 570 opérations soit 66% de l'activité totale 
du CROSS. 
SURVEILLANCE DU TRAFIC 
Au cours de l'année 2002, 54.131 navires ont été détec­
tés dont 54.025, soit 99,8% ont été identifiés. 
La plus grande part du trafic est représentée par les 
pétroliers : 2.768 transportant 120.961.010 tonnes d'hy­
drocarbures sur l'ensemble de l'année. 
Sur les 54.131 navires qui ont transité au large de la 
pointe de Bretagne, 325 ont justifié une attention par­
ticulière : 
- 175 navires ont dû stopper pour réparer des avaries 

dont 37 jugés en situation dangereuse 
- 51 remorquages entre navires de pêche ont été placés 

sous surveillance lors de leur transit 
- 4 abordages entre navires 
- 3 prises de remorque par l'Abeille Flandre 
- 2 prises de remorque par l'Alcyon 
- 1 prise de remorque par l'Abeille Languedoc 
- 3 désarrimages de cargaison. 
SURVEILLANCE DES POLLUTIONS 
46 pollutions ont été détectées au cours de l'année 2002 
( 64 en 2001), par l'avion POLMAR des Douanes, les 
aéronefs de la Marine Nationale, les différents moyens 
nautiques de l'Etat ou par les témoignages des com­
mandants de certains navires marchands ou de pêche 
transitant dans le secteur. 
L'avion POLMAR des Douanes a intensifié ses missions 

au cours de l'année 2002, avec un total de 556 heures de 
vol effectuées au profit de missions antipollution, dont 
87 heures pour le "Prestige". 
17 pollutions ont été détectées en eaux territoriales et 
33 au delà. Elles se caractérisent dans leur quasi-totalité 
par des déversements de substances liquides. 
Dans le cas où les navires polluants ont pu être identifiés 
et questionnés, 15 dossiers ont été transmis au Parquet 
de Paris ou Brest pour instruction. 

SURVEILLANCE DES PECHES 
Dans sa zone de compétence, le CROSS CORSEN exerce 
le contrôle opérationnel des vedettes des Affaires 
Maritimes ainsi que des moyens des autres administra­
tions participant à l'action de l'Etat en mer. 
Le CROSS peut être amené à mettre ponctuellement en 
place des programmes de surveillance sur des pêcheries 
présentant des enjeux socio- économiques ou des 
risques de conflits. 
DIFFUSION DE L'INFORMATION NAUTIQUE 
Le CROSS est responsable de la diffusion des bulletins 
météorologiques élaborés par Météo-France et des avis 
aux navigateurs (Avurnav) émis par le Service 
Hydrographique de la Marine. 
NB. Tous ces renseignements sont extraits du " BILAN 
D'ACTIVITE 2002 " émis par le CROSS-CORSEN-OUES-
SANT. 

D E R N I E R E M I N U T E 

ENTREE EN VIGUEUR DU NOUVEAU DISPOSITIF 
DE SEPARATION DU TRAFIC AU LARGE D'OUESSANT 
Le nouveau dispositif de séparat ion du trafic au large d'Ouessant 
est entré en application le 1 e ' mai 2003 
D'une configuration à 3 voies, le nouveau schéma passera à 2 
voies principales complétées par une voie côt ière à double sens 
réservée aux caboteurs reliant le Golfe de Gascogne et le Golfe 
Anglo-Normand. 
Ces modifications simplif ieront l'organisation des routes mari­
times en supprimant les croisements du trafic au Nord-Est et au 
Sud de l'actuel dispositif, tandis que l 'é lo ignement vers le large 
des voies de circulation augmentera les possibi l ités d'action des 
autorités maritimes en cas d 'événements de mer m e n a ç a n t les 
côtes françaises. 
L'adoption de ce nouveau dispositif va ainsi accroître la sécurité 
de la navigation, la préservat ion de l'environnement côtier et 
optimiser l 'écoulement du trafic marit ime en Manche et dans le 
Golfe de Gascogne. 
L 'entrée en v igueur du nouveau disposit i f s'est e f f e c t u é e le 
1 e r mai 2003 à 00H00 UTC. 

Nouveau DST d'Ouessant 

(avec indication de distance des voies de navigation à partir de la tour radar du Stiff» 
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Cross-Co : Bilan de la saison estivale : 15 juin au 15 septembre 2002 
1998 1999 2000 2001 2002 

Nombre d'opérations 399 331 246 328 237 
Navires de commerce 29 18 12 7 5 
Navires de pêche 31 40 18 33 45 
Navires de plaisance 193 158 143 174 150 
planches à voile 21 18 7 9 3 
Engins de plage non immatriculés 25 39 11 22 13 
Nombre d'affaires sans navire impliqué 26 26 51 89 0 
Accidents de plongée 6 11 6 3 16 
Nombre de fausses alertes 74 21 43 75 58 

Nombre de personnes impliquées 516 721 527 630 773 
Nombre de personnes secourues 418 594 464 532 659 
Nombre de personnes blessées 25 17 15 21 32 
Nombre de personnes décédées 12 7 4 11 7 
Nombre de personnes disparues 3 2 1 2 11 

S 
B E N E T E A U 

Y v e s L E C O U T E U R 
SERVICE PLAISANCE 

Votre concessionnaire BENETEAU 
de la Baie de Douarnenez à Locquenolé 

A VOTRE SERVICE 
DEPUIS 1968 

Antares 700P 

Vous recherchez un bateau neuf 
ou d'occasion ? 
Appelez-nous, 

nous saurons vous conseiller. f i r s t 31,7 

SERVICE PLAISANCE - Yves LE COUTEUR - Port du Moulin Blanc - BREST - 02.98.02.60.07 ou 06.07.42.41.47 

$ S U Z U K I 5B Abeneteau $ S U Z U K I Wà 
ZODIAC ZODIAC 

PECHE - CHASSE - PLONGEE 
44, rue Alsace Lorraine (face poste) 
CROZON - Tél. 02.98.26.24.48 

OUVERT TOUS LES JOURS 
• PECHE 

canne, moulinet, accessoire 
• PLONGEE 

vente, location 
• BATEAU 

matériel de sécurité, peinture, sondeur 
• VETEMENTS DE MER 

CAVE DE LA PRESQU'ILE 
CHAMPAGNE 

VINS FINS - PORTO 
ALCOOLS 

THÉ ET CAFÉ EN VRAC 

Place de l'Eglise - CROZON 
Tél. 02.98.27.18.18 
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